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Bonne et heureuse année 2025.
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Informations du conseil

Aménagement de la mairie et de l’ancienne salle des fêtes

Le 24 août 2024, j’ai eu l’immense plaisir d’inaugurer la nouvelle 
mairie en présence de plus d’une centaine d’habitants et de 
personnalités locales, tels que les deux Sénateurs de la Vienne, le 
Député de notre circonscription, le Préfet et le Président du 
Département…

Grâce à cet aménagement, un espace de travail partagé avec un 
bureau, une salle de réunion et un espace café sont proposés à titre 
gratuit aux associations et aux habitants de la commune. Equipé 
d’un vidéoprojecteur, de fibre et de la Wi-Fi, c’est le lieu idéal pour 
des réunions en visioconférence ou du télétravail.

 Si vous souhaitez réserver ces espaces, il vous suffit de contacter la mairie.

En complément de ces travaux, nous avons réalisé un aménagement paysager devant la mairie : nous avons détruit le 
muret, aménagé un espace vert et repris les places de stationnement et les trottoirs. Ces travaux ont été réalisés par les 
entreprises Blanchet et  GSD Paysagiste pour un montant de 16 168,10 € HT.

Pour terminer la rénovation du bâtiment, il est prévu avec l’ ACCA de réaliser l’aménagement de l’ancienne cuisine en 
un local pour les chasseurs. Ces travaux sont programmés en 2025.

Congrès départemental des anciens combattants

Le 20 avril 2024, la commune, en association avec l’association 
des anciens combattants de Chouppes, a accueilli le congrès 
départemental des anciens combattants.

La matinée a débuté par l’assemblée générale de l’association 
départementale. Un dépôt de gerbe au monument aux Morts a 
ensuite été organisé en présence de nombreuses 
personnalités.

À cette occasion, la médaille d’honneur de l’UFVGAC a été 
remise à André Barbot pour son engagement dans 
l’association.

Adressage

Pour rappel, le décret du 11 août 2023 normalise l’adressage et impose à toutes les habitations 

et lieux publics de posséder une adresse précise avec un numéro et un nom de rue, le code 

postal de la commune et des coordonnées GPS.

Ce nouveau décret implique pour certaines personnes un changement d’adresse. Les 

personnes concernées ont reçu un courrier de la mairie les informant de leur nouvelle adresse.

Si vous souhaitez plus d’informations sur ce sujet, vous pouvez contacter la mairie.
(Pexel.com)



Devant la mairie, démolition et création d’un nouveau 
massif  pour un montant de 16 168,10 € HT.
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Travaux d’embellissement et aménagement paysager des 
espaces publics

De nouvelles plantations ont été réalisées aux abords de la salle 
multi-activités pour 665,46 € HT.

Achat du terrain et de la maison Monceau

La commune a acquis la maison Monceau et un terrain 37 
Grand’rue, pour un montant de 45 000 €. L’acte 
d’acquisition a été signé chez le notaire le 26 juin 2024.

Ce terrain de 4 232 m², situé en plein centre bourg, pourra 
être aménagé en terrains constructibles et espaces 
paysagers. La maison va être restaurée dans l’objectif d’être 
proposée à la vente ou à la location. 

Ces plantations d’arbres et de parterres de fleurs ont permis à la commune d’obtenir le quatrième prix du concours 
départemental « jardinons notre territoire » dans la catégorie des communes de 500 à 999 habitants,  ainsi que le prix 
spécial « jardinier » dans la même catégorie pour nos employés, Florent Beaufort et Christopher Meunier.

Félicitations à eux et aux membres de la commission pour leur implication dans l’embellissement de la commune !
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Installation d’un filet au City stade

Équipement souvent utilisé par les enfants, un filet a été installé sur 
le site du city Stade par l’entreprise PCV Collectivités pour un 
montant de 5277 € HT.

Mise en sécurité et travaux de voirie

En 2024, nous avons, comme chaque année, poursuivi divers 
travaux de voirie :

• des travaux d’enrobé ont été réalisés sur la route du 
Chaffaud, desservant le dépôt départemental et l’entreprise 
FB location, pour un montant de 15 244,10 € HT

• le carrefour rue du bois Chouppes avec la Grand-Rue a été 
aménagé pour interdire le passage des poids-lourds qui 
s’engageaient dans cette voie très étroite. Cet aménagement 
a coûté 6 336,50 euros HT ;

• pour plus de sécurité, une nouvelle signalétique - sens interdit sauf riverain - a aussi été mise en place rue de la 

Seigneurie à Poligny et une limitation de tonnage - 9T- a été installée sur la route communale n°9a, en partie voie 

communale n°9 et en partie communale n°4 entre la Nivard et le cimetière.

En matière de nettoyage des espaces publics, la commune a adhéré, pour la première année, au groupement de 

commandes de la communauté de communes du Haut-Poitou pour le balayage des trottoirs. Ces travaux ont été réalisés 

par l’entreprise RTL pour un montant de 1 221,40 € HT.



Rénovation énergétique de l’école et rénovation de 4 
logements

À compter de 2025, des études vont être réalisées pour engager 
la rénovation énergétique des 4 logements et la création d’un 
réseau de chaleur biomasse pour l’ensemble du bâtiment.

Il est prévu aussi de rénover l’intérieur des quatre logements.

Pour la réalisation de ce projet, la commune est assistée par le 
syndicat énergie Vienne, le bureau d’études QUARDINA et par le 
Centre Régional des Energies Renouvelables, pour la partie 
chaufferie biomasse.

.
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Restauration de l’église Saint Saturnin

Le grand projet de restauration complète de l’église 
Saint-Saturnin devait démarrer en 2024. Il a finalement 
été reporté en début d’année 2025, en raison de la 
consultation infructueuse du marché public pour 
recruter les entreprises qui en auront la charge.

L’église sera ainsi fermée à partir de février pour une 
durée d’environ 18 mois.

Ces travaux concernent la restauration de la nef 
(maçonnerie, pierre, de taille, charpente de bois, pignon 
ouest, couverture, menuiserie, serrurerie, vitrail, 
électricité).

Le chantier, estimé à 903 798 €HT, sera suivi par 
l’architecte Bertrand Joubert.

Création de pistes cyclables

Le projet consiste en la réalisation de deux pistes cyclables avec pour objectif de 
rejoindre le centre de Mirebeau en toute sécurité.

Actuellement, nous sommes en phase de consultation des bureaux d’études pour 
nous accompagner dans ce projet. Ils auront la responsabilité des études de 
faisabilité, de l’établissement du programme, de l’estimation du coût travaux et du 
suivi de chantier.

Ces études pourraient être subventionnées à hauteur de 50 % par l’État. Cette 
subvention est cependant bloquée dans l’attente du projet de loi de finances 2025.

Les projets en 2025

(Pexel.com)

(google maps)
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Nuisances sonores des chiens

L’aboiement du chien de votre voisin n’est pas interdit par la loi, en tant que tel. Vous devez donc 
faire preuve d’un peu de tolérance.

D’une manière générale,  le Code de la Santé Publique (article R1335-31) prévoit : « qu’aucun 
bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage. » Il peut s'agir du bruit causé par des cris, chants, de la musique, de 
l'électroménager, des outils... 

Hormis les nuisances sonores, des nuisances liées aux odeurs (barbecue, ordures, fumier ...) ou 
visuelles (par exemple : gêne causée par une installation) peuvent aussi constituer un trouble 
anormal de voisinage.

Pour bien vivre ensemble

A-t-on le droit de nourrir les chats dans la rue ?

Il est interdit d'attirer ou de nourrir systématiquement ou de façon habituelle des animaux, 
notamment les chats, quand cette pratique est une cause d'insalubrité. 

L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit le nourrissage des chats 
errants sur la voie publique, y compris dans les parties communes d’immeuble, voies privées 
et cours où cela risque de gêner le voisinage ou d’attirer des rongeurs. Toute infraction aux 
dispositions du RSD est sanctionnée par une amende de 3ème classe, soit 450€ maximum 
comme le prévoit l’article 131-13 du Code Pénal.

Toutefois, les chats identifiés au nom d'une commune ou d'une association peuvent être 
nourris. 

En effet, les maires peuvent, à leur initiative ou à la demande d'une association de protection 
animale, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans 
détenteur, vivant en groupe dans des lieux publics de leur commune, pour faire procéder à 
leur stérilisation et leur identification.

Ces chats sont par la suite relâchés sur le lieu de leur capture. Le nourrissage de ces chats est autorisé sur les lieux de 
leur capture.

Ces chats sont identifiés au fichier national des carnivores domestiques (Icad), au nom de la commune ou de 
l'association, sous le statut de chat libre.

Les chats identifiés sous le statut de chat libre bénéficient de la même protection que les chats identifiés au nom de 
particuliers, notamment en cas de maltraitance.

Sources:
www.service-public.fr - https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F38182
https://www.la-spa.fr - https://www.la-spa.fr/faq-puis-je-nourrir-un-chat-errant/

Règlement permanent de l'emploi du feu et du brûlage des déchets verts

Le brûlage des déchets verts à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels est 
interdit toute l’année sur l’ensemble du département. L’ arrêté préfectoral n°2017-
SIDPC-014 du 24 mai 2017 réglemente l’emploi du feu et le brûlage des déchets verts 
dans le département de la Vienne.

Les arrêtés concernant le brulage sont  accessibles par le lien 
https://chouppes.fr/environnement/.

pexels.com

pexels.com

pexels.com

pexels.com

http://www.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F38182
https://www.la-spa.fr/
https://www.la-spa.fr/faq-puis-je-nourrir-un-chat-errant/
https://chouppes.fr/environnement/
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- H O M M A G E  À  A N D R É  B A R B O T -

André était un homme de conviction, très attaché au bien-être de ses habitants, avec une 
attention toute particulière portée à nos anciens.

Même après ces mandats, André était très impliqué dans la vie communale et plus 
particulièrement dans l’association des anciens combattants avec son ami Gérard Boulais.

Toujours présent aux différentes cérémonies, il me rappelait souvent l’importance de 
transmettre surtout aux jeunes. Il était très touché de voir des enfants, lire un texte lors des 
cérémonies. Il disait que nous avons un devoir de mémoire pour ne pas oublier les horreurs 
de la guerre.

Dernièrement, il était présent le 20 avril au congrès départemental qui avait lieu à 
Chouppes. C’est à cette occasion que la médaille d’honneur de l’union fraternelle des 
victimes de guerre et anciens combattants lui a été remise pour son engagement dans 
l’association. 

Merci pour tout ce que tu as fait pour la commune et pour les habitants.

Au nom du conseil municipal, j’adresse mes sincères condoléances à la famille et aux 
proches d’André. 

    - Benoit Prinçay -

André Barbot nous a quitté le 17 novembre 2024 à l’âge de 90 ans.

André a été élu maire pour la première fois, le 16 novembre 1980, suite à la démission de Rémi Méron maire de l’époque. 
Il a été réélu successivement en 1983, 1989 et 1995 jusqu’en 2001. Il a ainsi consacré plus de 21 années à la vie 
communale et porté de nombreux projets dans le cadre de ses mandats. Parmi les plus importants :

• Extension de la salle des fêtes en 1986

• Acquisition du moulin et création de l’association «les Amis des Moulins» en 1987.

• L’installation de l’assainissement collectif dans le bourg en 1993.

• Restauration de l’église en 1993

• L’éclairage public dans les hameaux et lieux-dits en 1995.

• .Acquisition du pigeonnier et du terrain du lotissement en 1997.

• Et bien d’autres projets …

André Barbot en 1986, 
lors de l’inauguration de 
l’agrandissement de la 

salle des fêtes.

André Barbot
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Souvenirs sportifs
Vous ne le saviez peut-être pas
La commune comptait des équipes de football et
de basket-ball. 

La commune souhaiterait organiser une 
photothèque qui témoignerait de la vie dans 
notre village.
Si vous possédez de vieux clichés ou diapos, 
nous souhaiterions les numériser.

N’hésiter pas à contacter la mairie.
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  SARL AUGEREAU  C.P.E 
 

 
 

 
 

Chauffage, Energies renouvelables  

           Plomberie, climatisation, ramonage  

                     Electricité, Entretien de chaudière 
       

                         3 Rue des entrepreneurs Z.A 

                                86110  MIREBEAU 

                            Tél / Fax 05-49-50-43-85 
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A C C A  Chouppes

Pour cette nouvelle saison de chasse, contrairement à l'année dernière, nous avons dénombré une quinzaine de chasseurs 
en moins sur la commune.

Nous sommes ravis de pouvoir enfin accueillir nos adhérents dans notre nouveau local. 

La saison de chasse, quant à elle, est la continuité des années passées avec des prélèvements moyens malgré les lâchers 
réduits à cause de l'augmentation des tarifs du gibier.

La population de chevreuils voit ses effectifs augmenter d'année en année malgré le respect des quotas de prélèvements 
imposés par la direction départementale des territoires, service de la Préfecture.

Les prélèvements de renards aux tirs d'été ont été plus importants que l'année passée contrairement aux prélèvements 
effectués lors des battues.

Nous remercions tous les participants et agriculteurs nous autorisant le passage dans leurs cultures.

N'hésitez pas à nous signaler vos dégâts causés dans vos poulaillers et dans vos cultures.

L'ACCA de Chouppes vous souhaite une bonne et heureuse année 2025.

    Le Président, Geoffrey Rolland

Le club de l’amitié de Chouppes vous présente son planning de l’année 2025.
• Les repas mensuels : comme d’habitude les troisièmes jeudis de chaque mois.

• Les repas de Pâques et de Noel sont respectivement programmés le mardi 16 avril et  le 
mardi 16 décembre. Un pique-nique est prévu le jeudi 19 juin au bord de l’eau.    

• Les concours de belote sont programmés les samedis 22 mars, 10 mai, 27 septembre et 15 
novembre.

• Les sorties proposées :  

▪ Le mardi 11 : N’oubliez pas les paroles. 

▪ Le jeudi 3 avril : Cabaret Madame Sans Gêne.

▪ Le 8 avril : Maison de la moutarde à Lencloître.

▪ Le Samedi 14 juin : Ferme théâtre de Bellevue.

▪ Le jeudi 24 juillet : Les Bodin’s.

▪  Et enfin en décembre  Noël avant Noël…. 

.
Au nom de tous les membres du conseil d’administration, je vous souhaite une bonne et heureuse année 2025.

                 Le Président, Michel GENOUD
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LPO Poitou-Charentes - Tél : 05 49 88 55 22 – vienne@lpo.fr - Site : lpo.fr/poitou-charentes
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Maison des Services ADMR
12 Avenue du Général de Gaulle

86110 Mirebeau
Tél. : 05 49 59 13 06

info.assomirebeau.fede86@admr.org

Maison des Services ADMR
12 place Frézeau de la Frézelière

86420 Monts sur Guesnes
Tél. :05 49 22 82 05

 info.assomontssurguesnes.fede86@admr.org

Premier réseau associatif français de proximité, l'ADMR propose des services pour toute 
la famille.
Accompagnement de la personne âgée, accompagnement de la personne handicapée, 
aide aux familles, ménage, repassage, garde d'enfant à domicile occasionnelle, transport 
accompagné.

D e v e n e z  b é n é v o l e  à  l ’ A D M R
Vous avez le goût de l’entraide, le sens de l’accueil ou 
encore des qualités d’organisation et d’animation ? 
Parmi les multiples missions proposées par l’ADMR, il 
y en a forcément une qui vous ressemble.
Prenez contact avec l’association
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EMIM Saison 2023/2024
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